
 

 

 

  

 

Correction et remise de notes

Hiver 2020 - COVID-19

Absence à une 
évaluation 

finale

Les étudiants ont 
la responsabilité 
de prévenir leur 

enseignant 

Les étudiants 
suivent la 
procédure 

prévue de leur 
faculté ou 

département

Les enseignants 
planifient la 
reprise de 

l'évaluation

Travail final 
d'évaluation non 

remis

Les étudiants ont 
la responsabilité 
de prévenir leur 

enseignant

L'enseignant doit 
convenir d'un 
nouveau délai

Le cas échéant, 
informer les 

étudiants si une 
pénalité de 
retard est 
appliquée

Consultation des 
évaluations corrigées 

(suggestions)

Remettre la 
consultation lors de la 

réouverture du 
campus 

Envoyer un @ ou faire un 
résumé sur le forum du cours 
pour expliquer les éléments 
biens réussis et moins bien 

réussis de l'évaluation.

Pour les étudiants en 
réelle difficulté, faire un 

suivi sur les 
apprentissages non 

maîtrisés

Demande de 
revision de 

note

Délais de 10 jours 
suspendus pour 
les demandes de 
révision de note 
et les décisions 
de l'enseignant

Vous êtes invités 
à répondre avec 

célérité 
(diligence)

Choix de note ou 
mention Succès (P)  / 

Échec (N)

Publication des notes du 
26 avril au 15 juin 2020 

par les enseignants

Le choix de la note ou 
d'une mention (P ou N) 

revient à l'étudiant à 
partir du 17 mai 2020

Si l'étudiant choisit la 
mention succès (P)

La demande doit être faite 
par l'étudiant au Bureau du 
registraire au plus tard 10 

jours ouvrables après 
qu'une note soit versée à 

son relevé de notes. Sinon, 
la note versée est 

conservée. 

Si l'étudiant choisi la note 
(A, B, C)

Aucune 
procédure 
nécessaire

 
 

1  Avril 2020 

Maladie (étudiant, enfant, parent) 
Aucun billet médical requis 

Une déclaration d’honneur peut être exigée 

Pour diplomation au 1er cycle, la 

date limite de remise de note est 

le 15 juin 2020 

Pour diplomation au 2e et 3e cycle, 

la date limite est le 5 juin 2020 

pour la diplomation rétroactive au 

31 mai 2020 

Suspension des articles 

317, 318, 319 et 320 du 

Règlement des études 

Par défaut, une note d'échec (E) 

sera changée en mention 

d’échec (N), laquelle n’aura 

aucune valeur numérique et ne 

contribuera pas au calcul des 

moyennes. Ce changement sera 

fait automatiquement 

RAPPEL: Étudiants en situation de handicap - Évaluation et accommodements 

Possibilité 
d’exception 

liée aux 
exigences d’un 

organisme 
d’agrément 

 Pour rejoindre la Communauté 

virtuelle des enseignants et 

visionner la formation Rétroaction 

orale numérique   

https://www.ulaval.ca/covid-19/questions-frequentes/questions-du-personnel-enseignant
https://www.enseigner.ulaval.ca/formulaire-demande-formation.html#/communaute-virtuelle
https://www.enseigner.ulaval.ca/formulaire-demande-formation.html#/communaute-virtuelle

